
      

Montpellier, le 12/12/2022 
    

 

 

Note d’information 

 

INTERCLUBS division 5 
 

 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

 

 

L’inscription pour L’IC5 est ouverte jusqu’au 18 mars 2023.  

 

Seuls les clubs peuvent inscrire les équipes qui les représentent, directement sur le site de la 

FFB (Onglet compétition - saison 2022/2023). 

 

Le club inscrit les équipes d’IV ≤ 143 ne comportant que des joueurs classés au plus 3éme 

promotion (IV40) 

 

Tarif : 60€ par équipe à régler à la table, par chèque, à l’ordre de « Comité Bridge LR ». 

 

Cette compétition est accessible aux joueurs et joueuses licenciés à la FFB constituant des 

équipes de 4 à 7 membres tous licenciés dans le même club (à l’exception des clubs de moins 

de 30 licenciés : me contacter). 

 

Le règlement complet se trouve sur le site du comité : 

 

https://comitebridgelr.fr/wp-content/uploads/2022/07/Rglt-IC-complet-22-23.pdf 

 

 

Finale de Comité : le 2 avril au BC Lattes ♿. 

 

Finale Nationale : les 17 et 18 juin à la FFB ♿. 

 

Les convocations seront visibles et téléchargeables sur le site FFB dans votre agenda et au 

niveau de l’onglet compétition 7 jours avant la compétition. 

 

En vous souhaitant bonne réception.  

Veuillez agréer Madame, Monsieur, mes meilleures salutations. 

 

 

 

 

Le directeur des compétitions. 

 

Diane Olivan 

 

 

 

 

https://comitebridgelr.fr/wp-content/uploads/2022/07/Rglt-IC-complet-22-23.pdf

